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B A N D E À P A R T

La recherche sur
les maladies rares
semble s’accélérer

VOLÉS
Suite de la page B1

Céline Dion et le pape

La liste des identités lésées sur
Internet, surtout sous le suffixe
.com qui accapare les deux tiers de
tous les noms de domaines du
Web, est très longue et comprend
des noms aussi prestigieux que le
pape Jean-Paul II — réservé par un
Congolais en français et par un
Américain dans sa version anglaise
John-Paul II — ou la chanteuse Cé-
line Dion, qui vient d’obtenir un
jugement d’un organisme des Na-
tions unies lui restituant son nom
de domaine des mains d’un cy-
bersquatter d’Alberta, le même qui
possède le nom « point com » du
premier ministre canadien Jean
Chrétien.

Le nom Lucien Bouchard, pre-
mier ministre québécois jusqu’à
tout récemment, « appartient » à
plus d’un détenteur : une entre-
prise de Floride l’a retenu avec les
suffixes .net et .org, tandis qu’une
autre entreprise, québécoise celle-
ci, l’a enregistré sous le suffixe
.com, se servant de sa notoriété
pour attirer les internautes sur un
site Web de petites annonces. Le
chef du Bloc québécois à Ottawa,
Gilles Duceppe, a été « squatté »
avec le suffixe .com en mars de l’an
dernier par un résidant de Calgary,
mais son parti a eu la présence
d’esprit d’enregistrer lui-même, un
mois plus tard, le nom de son chef
sous les suffixes .net et .org.

Un cas extrême de « cybersquat-
ting » politique est celui du pre-
mier ministre conservateur d’Onta-
rio, Mike Harris, dont le nom de
domaine en .com est la propriété de
son adversaire, le Parti libéral
d’Ontario !

Les partis politiques eux-mêmes
sont victimes des usurpateurs de
l’Internet. Le Parti québécois vient
tout de juste de récupérer d’un Ca-
lifornien ses noms de domaines en
.net et .org (suffixe réservé habi-
tuellement aux organismes sans
but lucratif), tandis que le nom
« partiliberal.net » est entre les
mains de la compagnie Namezero
de Californie. Les noms « partique-
becois.com » et « partiliberal.com »
sont détenus par la même entre-
prise propriétaire du nom de Lu-
cien Bouchard.

Il est à noter que les politiciens
des États-Unis, déjà férus du Web
contrairement aux politiciens cana-
diens ou québécois, ne se laissent
pas devancer par les usurpateurs de
l’Internet. Le nom présidentiel
« georgebush.com », par exemple,
appartient depuis le début de 1998
au « Comité du gouverneur Bush »,
de Austin au Texas.

Dans le secteur municipal qué-
bécois, la Ville de Montréal est vic-
time de cybersquatters habitant
Sainte-Foy et Saint-Laurent et
ayant enregistré ce nom sous diffé-
rents suffixes.

Marques de commerce

D’autre part, c’est dans le monde
des affaires et des marques de com-
merce que les cybersquatters font le
plus de ravages. Groupe Transcon-
tinental, spécialisé en marketing et
en imprimerie, l’a expérimenté à
ses dépens, en novembre dernier,
lorsqu’elle a dû renoncer à la ver-
sion Internet (en .com et .net) de sa
marque de commerce « Publi-
Sac », vieille de 22 ans. L’entre-
prise a tout de même pu enregistrer
sa marque sous le suffixe .ca (pour
Canada), une adresse électronique
moins prestigieuse cependant.

Gaz Métropolitain a pu récupérer
son nom de domaine à la suite d’un
arbitrage donnant droit à sa raison
sociale, de même que Vidéotron, la
Banque Royale ou Radio-Énergie.
Via Rail est actuellement en proces-
sus d’arbitrage face à un cy-
bersquatter.

Même la Cour fédérale du Ca-
nada a dû s’adresser à un arbitre
international pour qu’il tranche —
en sa faveur — un litige sur son
nom de domaine qu’avait réservé
un habitant de Vancouver.

Les noms en français
valent moins cher

Plusieurs cas ne se rendent pas
jusqu’à l’arbitrage ou devant les
tribunaux. C’est ainsi qu’Hydro-
Québec a versé quelques centaines
de dollars au détenteur de son nom
en .com. Le même individu a
vendu à la société Aéroports de
Montréal, pour 2500 $, le nom
« aeroports.com ». On est loin des
7,5 millions de dollars US versés
pour « business.com » ou des 10
millions US offerts aux enchères, le
1 e r j a n v i e r 2 0 0 0 , p o u r
« year2000.com ».

« Les noms de domaine en fran-
çais, ça ne vaut rien », commente le
Montréalais Robert Paré, un cy-
bersquatter qui possède les noms
Internet de nombreuses vedettes et
personnages politiques québécois,
dont les ministres Louise Harel et
Louise Beaudoin. Après avoir dé-
pensé, au cours des dernières an-
nées, des milliers de dollars en
frais d’enregistrement, M. Paré a
décidé de déclarer forfait, quand la
plupart de « ses » noms devien-
dront caducs auprès des registrai-
res, en mai prochain. Lui et ses as-
sociés ne veulent plus « toucher à
ça », dit-il en citant des causes por-
tées devant les tribunaux, dont
celle concernant le nom de la comé-
dienne Julia Roberts.

Mais quand seront libérés les
noms de domaines qu’il possède de
plusieurs chanteurs, une entreprise
appelée eWorldMusic.com, de
Montréal, risque de s’en emparer.
« Nous enregistrons ce qui est dis-
ponible », a commenté le vice-pré-
sident de World Music, Herick Mo-
niz. Cette société possède déjà,
notamment, les noms de domaines
de Michel Louvain et du groupe
Beau Dommage, et a convenu de
redonner le sien à Richard Séguin.

D’autres détenteurs de noms de
domaines s’accrochent à leur « bu-
siness virtuel » en tentant de déve-
lopper des sites Web se rapportant
aux noms qu’ils possèdent. C’est le
cas de Claude Gélinas, un crack de
l’Internet âgé de 30 ans, qui détient
300 noms de domaines du genre
« autoroutes.com », « maretrai-
te.com » ou « lametropole.com ». Il
a dû céder, sous la menace de pour-
suites, d’autres noms à connotation
commerciale.

« Plus personne ne vend des
noms de domaine aujourd’hui »,
affirme M. Gélinas, qui sollicite sur
l’Internet des partenariats commer-
ciaux pour développer des sites en
tout genre. Refusant le qualificatif
de « cybersquatter » ou celui de
spéculateur virtuel, le résidant de
la banlieue de Québec signale que
Disney possède à lui seul plus de
4000 noms de domaines et que
d’autres entreprises, dans le secteur
des communications surtout, en
possèdent également des centaines
sinon des milliers.

P H I L I P P E C O S T E
Agence France-Presse

PARIS — Après des années d’im-
mobilisme, la recherche sur les
maladies rares semble s’accélé-
rer : en l’espace de deux mois,
deux laboratoires pharmaceuti-
ques, un américain et un suédois,
sortent coup sur coup deux enzy-
mes permettant de traiter une
affection extrêmement rare, la
maladie de Fabry.

La première enzyme, l’agalsidase
beta, est déjà commercialisée de-
puis quelques semaines par le la-
boratoire Genzyme sous le nom de
Fabrazyme. La seconde, l’agalsi-
dase alpha, devrait l’être prochai-
nement sous le nom de Replagal,
par le laboratoire TKT. Elle vient
d’obtenir un avis favorable de
l’Union européenne.

« Ces enzymes constituent le
premier traitement de nature géné-
tique en néphrologie, mais surtout,
ils représentent un espoir extrême-
ment important pour les malades
car ils vont permettre, pour la pre-
mière fois, d’augmenter leur espé-
rance de vie, actuellement de 41
ans », a indiqué à l’AFP le Dr Do-
minique Chauveau, néphrologue à
l’hôpital Necker de Paris. Cet hôpi-
tal est un des seuls, avec l’hôpital
européen de Paris et les Hospices
civils de Lyon, à accueillir des pa-
tients souffrant de cette maladie.

Le traitement consiste en deux
perfusions de cinq heures par mois.
Il est facturé aux hôpitaux plus de
2 millions de F (350 000 $) par an
et par patient.

Jusqu’à l’arrivée de ces médica-
ments, la maladie de Fabry était
considérée comme « orpheline »,
un terme retenu par les experts
pour désigner les affections moins
fréquentes qui, pour cette raison,
ne constituent pas un marché et ne
font pas, ou presque pas, l’objet de

recherches pharmaceutiques.

Selon le ministère de la Santé, il
existe environ 6000 maladies or-
phelines. La maladie de Fabry tou-
che environ un enfant sur 30 000 à
40 000. La France enregistre cha-
que année un peu plus de 740 000
naissances.

Cet te maladie génét ique
transmise par les femmes est pro-
voquée par la paresse d’une en-
zyme appelée « alpha-galactosi-
dase » qui elle-même entraîne une
accumulation progressive d’un li-
pide spécifique.

Cette accumulation — qui provo-
que des douleurs — vise particuliè-
rement les cellules des reins, du
coeur, des nerfs et du système vas-
culaire, où elle finit par provoquer
de graves lésions.

Les deux enzymes mises au
point permettent de remplacer,
dans l’organisme des patients, celle
qui ne remplit pas son rôle.

« Le diagnostic de la maladie est
souvent difficile à établir, en raison
de la rareté de l’affection et du ca-
ractère non spécifique des symptô-
mes, et le patient typique est vu
par dix médecins en moyenne
avant que le diagnostic correct de
l’affection ne soit établi, un chemi-
nement qui peut prendre une di-
zaine d’années », selon le Dr Chau-
veau.

Il y a un an tout juste, l’Europe a
adopté un règlement destiné à inci-
ter l’industrie pharmaceutique à in-
vestir dans le développement de
traitements contre les maladies ra-
res. Sont considérées comme rares
ou orphelines les maladies affectant
moins de cinq personnes sur
10 000 en Europe.

Ce règlement s’inspire de la lé-
gislation en vigueur aux États-Unis
depuis 1983. Le Japon, l’Australie
et Singapour disposent également
de législations similaires.

La nouvelle législation euro-
péenne garantit une exclusivité de
10 ans aux traitements destinés à
ces maladies.

SEXE
Suite de la page B1

« Nous croyons (...) que dans
une société libre, les consomma-
teurs doivent pouvoir décider eux-
mêmes de ce qu’ils veulent acheter.
Il est dommage qu’une minorité
très tapageuse essaie de priver des
millions d’Américains (...) de leur
droit d’acheter leurs magazines
préférés. »

Et au Québec ?

Au Québec, où TQS en est à de-
mander aux gens de lui envoyer
des cassettes de leurs ébats amou-
reux, s’offusque-t-on de la tangente
très « cul » des revues féminines ?

En tout cas, il y a quelques an-
nées, au terme d’une guerre du
sexe de tous les instants contre Elle
Québec, Clin d’oeil a dû déclarer for-
fait. « Clin d’oeil et Elle Québec se
renvoyaient la balle et n’avaient de
cesse de surenchérir avec des arti-
cles de sexe toujours plus hard, ra-
conte Jean-Yves Girard, directeur
de Clin d’oeil. Puis, quand un article
sur l’art de la fellation a été publié,
il y a trois ans, c’en était trop. Plu-
sieurs annonceurs nous ont signifié
leur « écoeurantite » aiguë et nous
ont menacé d’aller acheter de la
pub ailleurs. De nombreuses lectri-
ces nous disaient même qu’elles

évitaient de laisser traîner le maga-
zine sur la table du salon, de peur
que leurs enfants ne mettent la
main dessus. Notre image en a pris
un dur coup : Clin d’oeil était de-
venu, aux yeux de plusieurs, un
magazine de sexe. »

Ce ras-le-bol généralisé a con-
duit Clin d’oeil vers un long carême
au cours duquel la sexualité a été
entièrement évacuée pendant plu-
sieurs mois. Puis, il y a un an et
demi, le sexe est revenu en force.
« Avec un article sur la sodomie !
Dans le fond, tout est dans le ton,
croit M. Girard. Il faut simplement
trouver les moyens de dire les cho-
ses. Et de toute façon, on n’a pas le
choix. Il faut bien se l’avouer, ces
articles-là font vendre, et font ven-
dre beaucoup. »

Le discours est vraiment tout au-
tre du côté d’Elle Québec, où la ré-
dactrice en chef, Lise Ravary, nie
tout en bloc. « Qu’ont donc les mé-
dias à sans cesse nous soupçonner
de parler de sexe pour décupler nos
ventes ? »

Avec sous les yeux les dits ma-
gazines féminins, on lui donne
quelques éléments de réponse.
Femme Plus : « Trouvez votre

point G ». Elle Québec du mois der-
nier : « Sexe mâle : confidences et
mode d’emploi ». Clin d’oeil :
« Sexe : notre espionne chez les fé-
tichistes », signé, comme tant
d’autres articles du genre, par un
pseudonyme (une certaine Jane
Bond).

« Elle Québec n’a pas besoin de
parler de sexe pour vendre. Ça
nous donne quoi ? Cinquante ?
Cent ? Cent cinquante exemplaires
vendus de plus ? C’est vraiment
marginal », fait valoir Mme Ravary.

Pourquoi toujours parler de
sexualité, alors que les kiosques en
sont tapissés et que tout, mais tout,
a déjà été écrit et réécrit encore ?
« Oui, quand ça fait dix fois que
l’on traite d’un même sujet, on a
l’impression de se répéter. Il faut
cependant se rappeler que notre
bassin de lectrices de 18 ans, lui, se
renouvelle, et que les plus jeunes,
elles, n’ont peut-être jamais en-
tendu parler du point G. Et est-ce
si grave que cela, de parler de sexe
depuis 30 ans quand on sait que le
sujet a été tabou pendant 2000
ans ? »

Reste enfin à savoir comment, au
pays de Stockwell, on réagira au
tout nouveau Elle Canada...
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LES NOMS VOLÉS

Le monde virtuel
bouscule le droit

F R A N Ç O I S B E R G E R

L’USURPATION des noms utilisés
dans le réseau Internet est devenu
endémique et soulève une forte
controverse, constatent des juristes
qui surveillent de près l’évolution
du droit dans le nouveau monde
dit virtuel, en pleine expansion.

Des entreprises et des vedettes
s’adressent à des arbitres interna-
tionaux afin de récupérer leur nom,
réservé par ce que l’industrie de
l’Internet a baptisé les « cy-
bersquatters ». Les « noms de do-
maines », qui servent d’adresses
aux sites Web, font parfois l’objet
d’un marchandage dans lequel le
cybersquatter tente de soutirer la
plus forte rançon possible. Sou-
vent, le nom enregistré mène à une
simple page Web dite « en
construction » ou encore il ne mène
nulle part. Même quand il n’existe
pas de page Web, l’enregistrement
d’un nom empêche son titulaire
« naturel » ou légitime de s’en ser-
vir tant et aussi longtemps qu’il ne
l’a pas récupéré des mains de
l’usurpateur.

Dans le cas des personnalités
dont le nom a été littéralement
« volé » dans le réseau Internet par
un enregistrement réalisé de mau-
vaise foi, c’est le « droit à l’image et
à l’identité » qui est en jeu, souli-
gne Me Nathaly Vermette, avocate
au cabinet montréalais Greenspoon
Butts. Cela peut relever des droits
de la personne, mais aussi des
droits d’auteur.

Dans le cas des entreprises, ou
de personnalités dont le nom est de
grande notoriété, l’émergence des
noms de domaines de l’Internet,
depuis une décennie, vient cham-
bouler tout l’univers des marques
de commerce, remarque Me Ver-
mette, qui a publié l’an dernier une
étude sur le sujet dans des revues
spécialisées aux États-Unis et au
Canada.

L’Internet obligera bientôt, selon
elle, une refonte des lois sur les
marques et sur la « bonne foi »
dans le commerce. Ces lois sont ac-
tuellement territoriales ou nationa-
les, mais il faudra qu’elles devien-
nent communes et internationales,
tout comme le Web. Pour le mo-
ment, dit Me Vermette, tout se
passe comme si les noms de do-
maine avaient envahi le champ des
marques de commerce.

Me Vermette parle du « flou » ju-

ridique entourant actuellement
l’Internet. Un autre juriste, Me

Pierre Trudel, du Centre de recher-
che en droit public de l’Université
de Montréal, montre du doigt la
« mythologie de l’Internet » où au-
cun droit n’était censé exister.

Le Web ne peut pas être cet uto-
pique « espace de liberté totale »
dont rêvaient certains de ses pion-
niers, note Me Trudel. Le dévelop-
pement du « cybersquatting », où
des personnes, des organismes et
des entreprises sont dépouillés de
leur identité, nous ramène plutôt à
la réalité.

Il va falloir du temps et de la pa-
tience avant qu’une jurisprudence
nouvelle soit constituée dans le
monde de l’Internet, souligne Me

Vermette.
Déjà, quatre organismes ou fir-

mes d’arbitrage et de médiation ont
été autorisés à entendre des causes
de « cybersquattage » par l’Internet
Corporation for Assigned Names
and Numbers (ICANN), l’orga-
nisme d’autodiscipline de l’indus-
trie de l’Internet qui régit entre au-
tres l’attribution des noms de
domaines. Deux firmes se trouvent
aux États-Unis (le National Arbi-
tration Forum et le CPR Institute
for Dispute Resolution), une est si-
tuée à Montréal (eResolution) et
l’autre est un organisme des Na-
tions unies à Genève (l’Organisa-
tion mondiale de la propriété intel-
lectuelle).

Les tribunaux traditionnels peu-
vent évidemment entendre ces cau-
ses, mais les personnes et les entre-
prises qui se considèrent lésées
semblent préférer l’arbitrage,
quand elles n’ont pas déjà cédé au
rançonnement des cybersquatters.
Pour contester en arbitrage l’attri-
bution d’un nom de domaine, le ta-
rif le moins élevé est actuellement
de 1250 $ US (presque 2000 $ ca-
nadiens), et il est appelé à doubler
au cours des prochains mois, selon
les spécialistes du secteur.

L’Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle (OMPI) a
entendu plus de 2000 cas, depuis
moins de deux ans. Elle n’a rejeté
qu’une plainte sur sept parmi celles
portées contre des cybersquatters.
Selon cet organisme, le Canada fait
partie des principaux pays de rési-
dence des usurpateurs de noms dé-
diés de l’Internet, derrière les
États-Unis, la Grande-Bretagne et
l’Espagne.

Photo ALAIN ROBERGE, La Presse

Joëlle Thibault et Karim Benyekhlef, respectivement vice-présidente et président de la firme montréalaise
d’arbitrage en ligne eResolution.

eResolution, petit deviendra grand
F R A N Ç O I S B E R G E R

KARIM BENYEKHLEF était pro-
fesseur de droit à l’Université de
Montréal avant de devenir prési-
dent de eResolution, une toute
jeune firme montréalaise d’arbi-
trage et de médiation sur l’Internet,
« la seule au monde à faire ce
qu’elle fait entièrement en ligne »,
dit l’ex-enseignant qui est tout de
même encore un peu professeur
puisqu’il donne toujours un cours à
l’université.

La firme eResolution, spécialisée
dans l’arbitrage notamment des
noms de domaines du Web, est une
émanation du Centre de recherche
en droit public de l’Université de
Montréal, qui avait d’abord créé le
« CyberTribunal ». Devenue une
entreprise privée à l’automne 1999,
elle bénéficie d’investissements en
capital de risque.

Pour l’arbitrage des conflits sur
les noms dédiés de l’Internet
(noms de domaines), eResolution

dispose, dans 45 pays, d’une cen-
taine d’arbitres, essentiellement
des juristes spécialisés en matière
de marques de commerce. Elle a
tranché plus de 250 cas, depuis le
début de l’an 2000, et vient de con-
clure une entente exclusive d’arbi-
trage pour les mots-clés vendus par
la société RealNames (ces mots-clés
réservés remplacent les adresses
habituelles du Web et sont ainsi
une sorte de noms de domaines en
raccourci).

L’entreprise montréalaise, dont
la vice-présidente Joëlle Thibault
est une spécialiste de la médiation,
considère ses activités « virtuelles »
dans les noms de domaines comme
une rampe de lancement lui per-
mettant d’établir sa réputation, et
elle a commencé à élargir son
champ d’action dans le monde
« réel » des conflits « classiques »,
mais en offrant toujours ses servi-
ces en direct sur Internet. Elle s’oc-
cupe déjà, depuis la fin de l’an der-
nier, du support technique des
procédures d’arbitrage de la Cham-
bre de commerce de Paris.

eResolution, dont les services
entièrement en ligne permettent
d’économiser papier et déplace-
ments, selon ses dirigeants, entend
offrir l’arbitrage sur le Web à de
grands portails verticaux (regrou-
pant une industrie entière) aux
États-Unis, et elle a aussi des pro-
jets en Europe.

La firme dispose déjà d’une liste
de 2000 arbitres et médiateurs pour
la résolution de conflits dans le
commerce électronique. « Nous re-
cevons chaque semaine une quin-
zaine de candidatures d’arbitres et
de médiateurs », indique M. Be-
nyekhlef, qui projette de doubler le
personnel de l’entreprise comptant
en ce moment 15 employés, boule-
vard Saint-Laurent.

Ce sujet vous inté-
resse ? Vous avez des
commentaires à nous

communiquer ? Passez nous voir pour en
discuter avec d’autres lecteurs de La
Presse à

www.cyberpresse.ca/actuel

Internet Corporation for Assigned Names and Numbers
www.icann.com

Registraires de noms de domaines
www.icann.org/registrars/accredited-list.htm

Autorité canadienne pour les enregistrements Internet
www.cira.ca/fr/home.html

Arbitrage sur les noms de domaines

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (Genève)
http ://arbiter.wipo.int/domains/index-fr.html

eResolution (Montréal)
www.eresolution.org

National Arbitration Forum (États-Unis)
www.arb-forum.com

CPR Institute for Dispute Resolution (États-Unis)
www.cpradr.org
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35 millions de noms
de domaines dans l’Internet

F R A N Ç O I S B E R G E R

MALGRÉ la chute récente des titres
boursiers liés à la « nouvelle éco-
nomie » et au commerce électroni-
que, le réseau Internet continue de
grossir à un rythme soutenu : il
compte quelque 400 millions d’in-
ternautes et 35 millions d’adresses
Web connues sous l’appellation de
« noms de domaines ».

Les noms de domaines, qui peu-
vent correspondre à des noms d’en-
treprises, d’organismes, de pro-
duits et services ou encore aux
noms de personnalités, augmentent
à raison de 750 000 par semaine ! Il
y en aura plus de 40 millions dans
moins deux mois, portant deux fois
sur trois le suffixe .com (pour les
noms commerciaux).

Un organisme international à but
non lucratif, issu de l’industrie de
l’Internet, est chargé d’administrer
ces noms et adresses : il s’agit de
l’ICANN ou Internet Corporation
for Assigned Names and Numbers,
situé en Californie.

L’ICANN a agréé dans le monde
entier quelque 150 organismes et
entreprises, dont huit au Canada,
comme registraires officiels des
noms de domaines dits génériques
ou internationaux, dont les princi-
paux sont, outre le fameux .com,
ceux finissant par .net (pour les en-

treprises, produits et services qui
n’existent que sur Internet) et .org
(pour les organismes publics ou
communautaires). Les suffixes in-
ternationaux comptent aussi .edu
(pour le monde de l’enseignement,
dont les universités), .gov (pour les
gouvernements) et .int (pour inter-
national). L’ICANN vient d’ap-
prouver l’introduction de sept nou-
veaux noms génériques : .biz (pour
business), .aero (transport aérien),
.coop (organismes sans but lucra-
tif), .info (pour information, ouvert
à tous), .museum (musées et gale-
ries d’art), .pro (comptables, avo-
cats), .name (dédié à l’usage indivi-
duel).

D’autre part, il existe des noms
de domaines de pays, comme .ca
pour le Canada, qui sont adminis-
trés localement. Au Canada, l’orga-
nisme responsable est l’ACEI, ou
Autorité canadienne pour les enre-
gistrements Internet. L’ACEI a ac-
crédité au pays une cinquantaine
de registraires.

La procédure d’enregistrement
d’un nom de domaine est pratique-
ment instantanée et se fait en ligne,
en quelques secondes. Une requête
est rejetée seulement si quelqu’un
d’autre a déjà enregistré le nom de-
mandé. C’est le principe du « pre-
mier arrivé, premier servi » qui
s’applique, sauf en France, pour le
suffixe .fr, où la procédure est plus

compliquée parce qu’on demande
au requérant de justifier l’intérêt
qu’il possède dans l’enregistrement
d’un nom particulier, afin de limi-
ter le phénomène d’usurpation de
nom appelé « cybersquatting ».

Les frais d’enregistrement doi-
vent être payés annuellement, car
un nom doit être renouvelé habi-
tuellement chaque année, quoi-
qu’on puisse le réserver pour deux
ou même cinq ans. Les prix an-
nuels varient, au Canada, de 22 $ à
70 $ pour le suffixe .ca, mais le tarif
courant, pour un nom générique
comme .com, est de 35 $ US (55 $
CAN) par an. Il existe toute une in-
dustrie de la « revente » des noms,
certains sites Web les offrant par-
fois en vrac pour aussi peu que
10 $ US l’unité pour une réserva-
tion d’une année.

Les noms de domaines courants
ont été conçus en anglais (la lingua
franca du Web où huit sites sur dix
sont en anglais), mais de nouveaux
noms avec les accents (comme en
français) et avec les caractères cyril-
liques et asiatiques ont commencé
à apparaître. La société de services
Internet VeriSign a annoncé en fé-
vrier l’utilisation prochaine de 70
langues. Déjà, depuis l’automne
dernier, l’introduction du chinois,
du japonais et du coréen a suscité
l’enregistrement de 800 000 noms
de domaines dans ces langues.
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L’affiche des Rôtisseries Au Coq a été réalisée par l’agence de publicité Tournesol.

La pub qui fait mâle
E M M A N U E L L E G A R N A U D

collaboration spéciale

VOILÀ DÉJÀ presque un an qu’on nous
annonce le retour en force de la masculi-
nité. Tous les avis convergent : du milieu
de la mode aux magazines féminins en
passant par les revues spécialisées en
marketing, tous les articles « tendance »
nous promettent un avenir plus viril ou
un retour des valeurs masculines. Pour-
tant, il n’y a pas si longtemps, on nous
chantait les louanges d’un 21e siècle fémi-
nin.

Quand on allume la télé, que l’on feuil-
lette un magazine ou que l’on examine la
pub, on cherche en vain ce retour du ma-
cho au Québec. Les designers de mode
ont beau affirmer le contraire, les modèles
masculins qu’on nous propose dans les
médias sont encore souvent perdus et mal
dans leur peau.

À la fin de l’année 1999, Stiffed, l’ou-
vrage déroutant de la féministe améri-
caine Susan Faludi, dressait le portrait du
désarroi des hommes américains. Le livre
avait déclenché bien des discussions. À la
même époque, le comédien Luc Picard
s’insurgeait contre les rôles d’hommes
faibles systématiquement proposés dans
les téléromans québécois. Et la pub nous
montrait un père incapable de nourrir son
fiston pendant la fin de semaine de garde
autrement qu’en allant chez McDo.

Interrogé à l’époque, dans le cadre
d’une tribune radiophonique, le publici-
taire Jean-Jacques Strelisky protestait
contre « l’homme-cornichon », le modèle
d’éternel irresponsable, toujours en retard
sur sa femme, toujours imbécile, que
nous offraient la publicité et les médias.

On constate en pub que l’homme-objet
a détrôné la femme-objet. Il est de plus en
plus confiné au rôle de « Sois beau et
tais-toi ». Pensez à la campagne pour le
parfum de Lise Watier, Neiges pour
homme. Un beau gars à la poitrine nue
avec un petit chapeau en castor sur la
tête ! Pensez aussi à toutes les pubs de
parfum pour hommes où se pavanent des
Adonis. Est-ce vraiment le retour d’une
imagerie positive pour les hommes ? On
en est très loin. Ce macho-là n’est ni un
modèle ni un exemple.

Selon Nicolas Riou, un ex-publicitaire
français maintenant directeur du portail
Internet pour hommes unhomme.com,
l’homme-objet n’est pas le seul modèle
d’hommes en pub. Il le range d’ailleurs
dans la catégorie « hommes en crise », où
l’on retrouve aussi l’homme dévalorisé ou
l’homme rose caricatural. Dans un article
pour un magazine français spécialisé, il
décrit quatre autres modèles d’hommes
qu’on peut voir dans la pub européenne :
le « macho façon James Bond » (actif, ex-
pert et dominateur), « l’homme/femme »
(androgyne, exprimant ses émotions),
« l’homosexuel », et enfin le « viril au
coeur tendre », c’est-à-dire l’homme nou-
veau, à la fois homme et complice des

femmes. Selon lui, en Europe, l’homme
en crise est un modèle dépassé.

Qu’en est-il dans la pub québécoise ?
L’homme-objet pullule dans l’univers de
la mode, des parfums et même de la... res-
tauration. La publicité pour les Rôtisse-
ries Au Coq exhibant une poitrine
d’homme (pas de tête, juste des muscles
en gros plan) en est la preuve. Imaginez
la même pub, le même slogan, avec une
femme. Scandale ! Voilà une des raisons
pour lesquelles ce type de représentation
masculine est si fréquente.

« C’est vrai qu’on renonce à mettre une
femme dans certains pubs parce qu’on
sait que les groupes de pression sont plus
virulents. Mettre un homme dans une si-
tuation ridicule, c’est moins dangereux
pour la survie de la pub », affirme Martin
Beauvais, vice-président et directeur de
création à l’agence PNMD. « Finalement,
on met un gars dès qu’on est sûr d’avoir
des plaintes de filles. »

Pas étonnant donc qu’on se retrouve
avec plus de gars niaiseux que de filles
niaiseuses dans les pubs. Jean Gamache, vi-
ce-président création chez PublicisoBCP,
partage cet avis : « C’est vrai qu’il y a
deux poids, deux mesures, admet-il. Il y a
une distorsion entre l’image de l’homme
véhiculée dans la pub et sa position so-
ciale réelle. Bien évidemment, cette image
correspond en partie au modèle de notre
société matriarcale, mais elle ne reflète pas
la position dominante de l’homme dans
les domaines économiques ou politi-
ques. »

Lizabeth Laroche, directrice artistique,
ajoute : « J’ai bondi en voyant la pub des
Rôtisseries au Coq. Elle est tout à fait
symptomatique du malaise ambiant : une
belle poitrine fait référence à la femme.
Pour moi, cette tendance ne reflète pas
tant le malaise des hommes que celui des
femmes. La femme québécoise n’a tou-
jours pas réussi à s’assumer sexuellement
et intellectuellement, elle n’est pas assez
mûre et pas assez sûre d’elle. Si elle l’était
vraiment, elle n’aurait aucun problème à
voir un bout de sein sur une affiche. »

Quant aux autres modèles masculins,
ils commencent tranquillement à faire
leur apparition ici. L’homme actif ou ex-
pert ( le « macho façon James Bond » ) se
retrouve chez nous sous la forme de héros
masculin. On peut penser à Jacques Ville-
neuve pour Volkswagen, à Bruny Surin
pour Vidéotron ou Dénommé Vincent. Le
message actuel de la Golf avec le Nicolas
expert en conduite est un autre exemple.

« Cela dit, il y a une grande confusion
au Québec : on confond muscle et virilité.
Ça fait déjà plusieurs années qu’on nous
présente des hommes musclés, mais les
hommes virils, eux, ne courent pas les
rues ! » commente Lizabeth Laroche.

Plus rares encore sont les cas
d’homme/femme ou d’homosexuels.
L’homosexualité est évoquée plus qu’af-
firmée dans notre pub. On y va souvent
par la bande, comme dans les pubs de

condoms où on essaie de parler aux hété-
ros mais aussi aux homosexuels. Je crois
pourtant que les compagnies de produits
de luxe ont tout intérêt à jouer une carte
homosexuelle plus franche », avance Mar-
tin Beauvais.

« Contrairement à ce que l’on voit en
Europe, comme en Angleterre où certaines
marques de bière mettent en scène des
couples gays, je crois que l’homosexualité
masculine ne fera pas partie du paysage
publicitaire québécois avant encore un
certain temps », affirme pour sa part Jean
Gamache. « On marche déjà sur des oeufs
quand il s’agit d’évoquer un couple hété-
rosexuel, alors imaginez l’embarras du
publicitaire face à l’homosexualité ! C’est
dommage mais, encore une fois, la pub est
à la remorque de la société », renchérit Li-
zabeth Laroche.

À quand l’arrivée du « viril au coeur
tendre », le complice des filles ? Jean Ga-
mache croit que ça va prendre encore un
peu de temps. « L’homme québécois n’a
pas assez confiance en lui pour accepter
ses différences, les assumer et les faire va-
loir. Au contraire, il continue de s’en ex-
cuser. La crise d’identité masculine qué-
bécoise n’est pas encore dépassée et la
pub, à qui le consommateur permet beau-
coup moins qu’aux téléromans ou aux
films, ne sera pas celle par qui ce modèle
masculin va arriver. »

Martin Beauvais va plus loin. « La plu-
part des filles sont tannées de ces hommes
mièvres qu’on leur présente. Le problème,
c’est qu’en matière de pub, on est la na-
tion la plus politiquement correcte du
monde ! Partant de là, la pub est de plus
en plus déconnectée de la réalité et on
n’ose plus montrer un gars qui soit un
vrai gars. Pourtant, une télésérie comme
Seinfeld a eu le succès qu’on connaît parce
qu’elle montrait des gars et des filles sans
aucune censure par rapport à la vraie
vie. »

Pour Lizabeth Laroche, la balle est dans
le camp des femmes. « Avez-vous remar-
qué qu’une femme n’est jamais mise en si-
tuation d’infériorité dans la pub québé-
coise ? Cela confirme sa position de
citoyenne de seconde classe : on n’ose pas
se moquer des victimes, des plus faibles.
Tant que les femmes ne s’assumeront pas
pleinement, l’homme réel n’aura pas sa
place en pub parce qu’il sera trop mena-
çant. Je rêve du jour où l’on pourra rire
des femmes comme on se moque des
hommes en ce moment ! Quand on rit de
soi, c’est qu’on n’a plus rien à prouver. Ce
jour-là, l’égalité aura fait un pas de plus,
et l’homme pourra de nouveau s’afficher
tel qu’il est. »

D’ici là, la guerre des sexes dans la pu-
blicité a encore de beaux jours devant
elle...

Emmanuelle Garnaud collabore au magazine Info
Presse Communications et anime l’émission
Planète pub sur les ondes de TQS, tous les diman-
ches à 16 h 30 et minuit.
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Un site culturel à mettre dans ses signets

VOUS AVEZ peut-être déjà consulté le
site Info-Culture (radio-canada.ca/
culture), produit par Radio-Canada. Si
c’est le cas ou si vous ne l’avez jamais fait,
je vous recommande fortement d’aller je-
ter un coup d’oeil à la toute nouvelle ver-
sion du magazine culturel en ligne.
L’équipe derrière cette nouvelle mouture
du site Culture vient en fait, sans peut-
être le savoir, de rehausser les standards
de qualité pour ce qui est des magazines
en ligne. Je vois une bonne centaine de
nouveaux sites par semaine et j’ai mon lot
de belles découvertes, mais cette fois-ci,
permettez-moi de citer Michel Rivard, je
suis bouche bée. Voilà enfin un magazine
francophone en ligne qui a de la gueule,
une âme et du style. C’est un site qui
pourrait sans aucune gêne se comparer
aux plus beaux magazines d’art pour sa

mise en page innovatrice pour le Web. À
mettre dans ses signets.

■ ■ ■

LA CYBERPRESSE (www.cyberpres-
se.ca) vous convie aujourd’hui à midi à
une rencontre avec l’humoriste québécois
Martin Matte. Une session de clavardage
qui vous permettra de rencontrer celui
qui fait courir les foules au Théâtre Saint-
Denis depuis l’an dernier.

■ ■ ■

ALORS QU’ON croyait qu’ils étaient tous
retraités, en train de raconter leurs mau-
vais coups à leurs petits-enfants (j’exa-
gère, mais à peine !), les membres du
groupe Journey reviennent sur la scène
musicale avec un 18e album intitulé Arri-
val. Pour souligner ce retour, et le premier
album avec son nouveau chanteur Steve
Augeri qui remplace Steve Perry, le
groupe sera en ligne se soir à compter de
19 h chez Yahoo (chat.yahoo.com) pour
échanger avec ses fans.

■ ■ ■

AVIS AUX amateurs de musique country,
le chanteur Keith Urban, un des plus
beaux bonshommes vivants selon le ma-
gazine américain People, sera l’invité du
site MSN (chat.msn.com) à 20 h. Que ce
soit pour sa personne ou pour sa musi-
que, après tout il a quand même réussi à
être en lice pour un Grammy récemment,
les yeux de l’industrie et des amateurs de
country semblent être rivés sur lui.

■ ■ ■

LE SITE eBay Canada (www.ebay.ca)
tient un encan pour venir en aide à l’orga-
nisme Canadian Music Therapy Trust
Fund. Un organisme qui expérimente les
bienfaits de la musique sur les personnes
handicapées ou les malades en phase ter-
minale. Au catalogue, un concert privé de
Jon Bon Jovi et les pantalons de cuir de
Ricky Martin, une affiche signée par Jen-
nifer Lopez ou encore une apparition
dans la télésérie The Associates diffusée au
réseau CTV.

Bruno Guglielminetti
collaboration spéciale

2947055

Le rire
contre

la dépression
J U A N C A R L O S T E L L E C H E A

Agence France-Presse

BERLIN — Un groupe de thérapie
collective contre la dépression a
créé à Berlin le premier choeur de
rires du monde et espère que sa
bonne humeur sera contagieuse au
point de pouvoir organiser, un
jour, le premier festival internatio-
nal du rire musical.

L’idée est venue d’un producteur
de cinéma berlinois, Thomas Drae-
ger : par petites annonces, ce der-
nier a recruté des virtuoses du rire
pour enregistrer un CD aux fins
thérapeutiques. Le rire, affirment
de nombreux médecins, permet
non seulement de combattre le
stress, mais aussi de stimuler le
système immunitaire et de freiner
le processus de vieillissement.

Le choeur, baptisé « Tordu de
rire », pousse éclats de rire et
gloussements sur les airs de chan-
sons populaires ou de morceaux
classiques, dont le Bolero de Mau-
rice Ravel. Le CD, sorti en février,
est un succès.

Les choristes d’un nouveau
genre sont pour l’instant huit.
L’idée a suscité l’engouement de
nombreux Berlinois de tous âges
qui veulent participer aux répéti-
tions du groupe, mais « l’Allema-
gne est un pays très sérieux qui ne
se distingue pas particulièrement
par son sens de l’humour et il n’est
pas facile de trouver des gens qui
savent rire sur commande », remar-
que M. Draeger.

« Pourtant, ce sens de l’humour
existe et pourrait se développer da-
vantage si le thème du rire était ac-
cepté par l’ensemble de la so-
ciété », ajoute-t-il.

Des groupes de thérapie par le
rire se sont déjà formés dans toute
l’Allemagne, où les médecins prê-
tent de plus en plus attention à une
nouvelle discipline, la guélotologie
(du grec « guelos », rire). Cette
forme de thérapie est déjà très pri-
sée aux États-Unis et en Inde.

Dix minutes d’éclats de rire, sou-
ligne-t-il, reviennent à une demi-
heure de musculation ou de jog-
ging. Le rire masse le diaphragme
et actionne plus de 80 muscles dans
tout le corps. Il génère en outre la
sécrétion de différentes hormones
qui détendent et combattent natu-
rellement la douleur. Pédalez, souriez, pédalez, admirez,

pédalez, dormez, pédalez, mangez,
pédalez, découvrez, pédalez, riez,
pédalez, rencontrez, pédalez, relaxez,
(nous nous occupons du reste).

Sept jours d’évasion en Amérique

Bas-Saint-Laurent • Bas-Saint-Laurent et Gaspésie • Mille-Îles
• Niagara • Saguenay–Lac-Saint-Jean • Virginie
• Forfait incluant l’hôtel, 9 repas, le transport des bagages,

l’encadrement professionnel sur route. Taxes incluses.

Quinze jours de découvertes en Europe

Alsace • Autriche • Belgique et Pays-Bas • Corse • Périgord 
• Forfait incluant l’avion, l’hôtel, le transport en autobus entre l’aéroport et l’hôtel,

20 repas, le transport des bagages, l’encadrement professionnel sur route. Taxes incluses.
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EXPÉRIMENTATION ANIMALE DES COSMÉTIQUES

Conflit commercial É.-U./UE à l’horizon
Agence France-Presse

STRASBOURG — Les députés eu-
ropéens se sont prononcés hier
pour une interdiction des produits
cosmétiques expérimentés sur les
animaux, risquant à la fois de pé-
naliser l’industrie européenne et de
provoquer un contentieux commer-
cial supplémentaire avec les États
Unis.

Les États-Unis ne commerciali-
sent en effet que des produits dont
la fiabilité a été expérimentée sur
les animaux, selon un représentant
de l’Association américaine de l’in-
dustrie cosmétique (Cosmetic, Toi-
letry and Fragrance Association,
CTFA).

La position du Parlement, qui

doit encore être approuvée par le
Conseil des ministres et la Com-
mission, risque d’entraîner une ri-
poste des Américains qui ne pour-
raient plus exporter en Europe
leurs produits, a souligné Louis
Santucci, vice-président de la
CFTA.

Parallèlement, les industriels eu-
ropéens, français en tête, ne pour-
raient exporter vers les États-Unis
des produits qui n’auraient pas été
testés sur les animaux.

Dagmar Roth-Berendt, élue so-
cialiste allemande, rapporteur du
texte adopté hier, a souligné que
l’expérimentation sur les animaux
pouvait être remplacée par d’autres
types de tests et a déclaré avoir pris
en compte le risque d’un conten-
tieux devant l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC).

« S’il faut aller devant l’OMC,
nous en prenons le risque », a dé-
claré de son côté Françoise Patrie
(PSE-France).

Louis Santucci a qualifié le vote
des députés de « politiquement
correct » mais souligné le risque
« d’un nouveau conflit commercial
entre l’Union européenne et les
États-Unis, après ceux de la ba-
nane, du boeuf aux hormones ou
des sociétés de défiscalisation ». De
plus, les cosmétiques figurent sur
la liste des produits que Washing-
ton peut décider de taxer à 100 %
comme mesure de rétorsion dans
les différends commerciaux, a-t-il
rappelé.

Interrogé sur les conséquences
de cette mesure pour les entreprises

européennes, Mme Roth-Berendt a
souligné qu’elles disposaient de
tout le temps nécessaire pour
s’adapter, dans la mesure où l’in-
terdiction était progressive et étalée
sur cinq ans.

Selon les estimations des indus-
triels européens, l’expérimentation
des cosmétiques concernerait
moins de % des animaux de labo-
ratoire, loin derrière la médecine,
la pharmacie ou même la recherche
en matière de sécurité automobile.

En Europe, quelque 38 000 ani-
maux, essentiellement des ron-
geurs et principalement des rats,
sont utilisés pour tester des cosmé-
tiques.

« Il s’agit d’abord de défendre
un principe », a estimé la socialiste
française Pervenche Beres.

Les associations de défense des
animaux ont applaudi à la décision
des députés. Le groupe parlemen-
taire pour le bien-être animal a
souligné que cette décision « ré-
pondait aux attentes exprimées de-
puis 10 ans par des citoyens euro-
péens ».

Les associations allemandes de
protection des animaux avaient fait
parvenir une pétition signée par
23 000 personnes au Parlement eu-
ropéen.

L’expérimentation des cosméti-
ques sur les animaux est déjà inter-
dite en Grande Bretagne, en Alle-
magne et aux Pays-Bas, mais aucun
de ces trois pays n’interdit la vente
de produits d’importation qui au-
raient été testés de la sorte.

12 mois aucun intérêt*en option

sur tous les gros électroménagers
avec votre carte Future Shop!
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• Programmation à l’écran
• Télécommande   10005499  W414219999
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Radio AM/FM stéréo 
haute-puissance avec lecteur 
de DC pour l’auto
• Puissance de 4 x 45 watts • Syntonisateur

Supertuner III à 24 stations préréglées
• EEQ - Égalisateur paramétrique et plus! 

• Sortie simple de préampli   10006100  DEH-1300

NOUVEAUTÉ 2001!

19799

42999
100$

Processeur IntelMD CeleronMC à 700 MHz 10006460/61709050/10005240

Ordinateur réusiné.
Tant qu’il y en aura. 99999

1229,99$ - 80$ Rabais sur l’ensemble - 150$ remise postale = 999,99$

Remise postale de 100$ US = 150$ CA environ.

APRÈS
REMISE

Moniteur 
15 po de HP
et imprimante
HP 630 inclus

X E 7 8 3

ÉCRAN
TFT 

14,1 po

DVD-ROM

6x

DISQUE 
DUR

10 Go

MÉMOIRE
VIVE

64 Mo

Tous les téléviseurs de fin de gamme et en surplus 
d’inventaires sont en solde!

Les unités audio 2001 pour l’auto sont maintenant à bas prix garantis!

ENSEMBLE COMPLET

2200

430

1150

Une offre par client, aucun détaillant, ne peut être jumelée à une autre promotion, ne s’applique pas aux achats antérieurs. Voir détails en magasin. 

ORDINATEUR SEULEMENT À 799,99$

Moniteur de 15 po gratuit
Avec achat de tout ordinateur de table en écoulement (Les quantités et la sélection peuvent varier selon les succursales)

MODEM
56K

CD-RW

4x

DISQUE 
DUR

30 Go

MÉMOIRE
VIVE

64 Mo

Répondeur numérique
• Temps d’enregistrement de 20 minutes 
• Horodateur vocal • Fonction de supression

sélective des messages • Haut-parleur pour
filtrage des appels   22321868    2-9868

2999
5$

Carte vidéo Rage Fury Pro à 32 Mo version AGP
• Moteur graphique Rage à véritable 32 bits couleur • Supporte une

résolution 3D jusqu’à 1920 x 1200 @ résolution de 32 bpp
• Entrée vidéo/sortie vidéo • Garantie de 5 ans   10001296

11999

Téléviseur de 19 po
• Tube-écran teinté foncé 
• Minuteur de mise en veille 
• Mémoire avec rappel 

de canaux   01101069    3069

«Lawrence Of Arabia» 
est maintenant disponible sur DVD!

© 2001 La mise en page et le graphisme de Columbia Tristar Home Video.
Tous droits réservés.

© 1962 Columbia Picture Industries. Tous droits réservés.

RECEVEZ 20$ DE PLUS EN
REMISE POSTALE LORS DE

L’ACHAT COMBINÉ AVEC CELUI
D’UN ORDINATEUR

* Sur approbation du bureau de crédit pour les achats effectués avec votre carte Future Shop. Pour nos options «aucun intérêt» : l’intérêt est calculé tous les mois au taux de 28,8 % et sera éliminé à condition que : (1) les mensualités minimales soient versées et (2) le solde soit payé, ainsi que les frais facultatifs de garantie FutureGard, d’ici la fin de la période couvrant l’offre sans intérêt. Pour nos options «aucun paiement, aucun intérêt» : l’intérêt est calculé tous les mois au taux de 28,8 % après la fin de la période de promotion. Les taxes applicables doivent être
payées lors de l’achat, sauf pour notre option «aucun intérêt pendant 90 jours». Les options sans intérêt ne sont pas offertes à nos clients avec cartes de crédit renouvelables pour un compte commercial. Aucun fournisseur, pour achat personnel. Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. POLITIQUE PUBLICITAIRE: Toutes les taxes applicables sont calculées et à payer sur le prix avant rabais. Les frais de poste pour réclamer les remises postales sont à payer. Les remises payables en dollars américains sont sujettes aux fluctuations dans la valeur des devises et
peuvent faire l’objet de frais de traitement par les banques canadiennes. Future Shop n’est pas responsable des remises postales des fabricants. ©2001, Future Shop Ltée. Tous droits réservés. Le présent document ne peut être reproduit ni en tout ni en partie, ceci incluant l’information sur les prix, sous quelque forme que ce soit et par quelque procédé que ce soit sans l’obtention préalable d’une autorisation écrite de Future Shop Ltée. Les prix et produits annoncés par l’InterBoutique de notre site web peuvent différer de ceux offerts dans les magasins Future Shop.
MDAéroplan est une marque déposée d’Air Canada. Les achats de certificats et de cartes-cadeaux ne donnent pas droit à des milles Aéroplan; néanmoins, les achats effectués avec ces derniers le peuvent. Les milles Aéroplan sont calculés avant taxes. Veuillez noter que les milles Aéroplan accumulés (comprenant les milles-bonis) sur les articles retournés, échangés ou lors d’une protection de prix, seront corrigés en conséquence.

De plus, accumulez 1000 milles-bonis AéroplanMD
sur tout achat de plus de 250$ (avant taxes). 

L’offre est en vigueur du 19 février au 30 avril 2001. Détails à www.futureshop.ca/aeroplanfr. Une prime par membre Aéroplan par jour.

TÉLÉCHARGEZ LES ÉCONOMIES
Magasinez en ligne @ FUTURESHOP.ca

MD   Ltée.
Prix et produits en vigueur 

du 4 au 9 avril 2001.

6999
20$

80$

Une offre par client, aucun détaillant, ne peut être jumelée 
à une autre promotion, ne s’applique pas aux achats antérieurs. Voir détails en magasin. 

Four à micro-ondes compact
• Puissance de 600 watts 
• Capacité de 0,5 pi. cu. 
• 10 niveaux de puissance   

34118325  3250

Paquet de 100 DC enregistrables 
de 80 minutes
• Capacité 80 minutes ou 700 Mo • Accepte une vitesse

d’écriture jusqu’à 16x • Surface d’enregistrement bleu argenté
• DC enregistrables de qualité «A»   10004262

4999
30$

© 2001 La mise en page et le graphisme
de Columbia Tristar Home Video. 

Tous droits réservés.

Lawrence of Arabia

CARACTÉRISTIQUES
SPÉCIALES SUR DVD:
• Commentaires audio
• Séquences

supplémentaires
• Scènes en coulisse
• Bien plus encore!

2 DVD

3799
2 DVD

sur DVDCRÉEZ VOS
PROPRES DC!

4 3 3 0 D V D

Processeur IntelMD

CeleronMC

à 650 MHz 1006700

50¢ LE DISQUE

* Sur approbation du bureau de crédit. Toutes les taxes applicables doivent être payées lors
de l’achat. L’intérêt calculé tous les mois sera éliminé à condition que : (1) les mensualités
minimales soient versées et (2) le solde soit payé en entier à la fin de la période couvrant
l’offre sans intérêt. Plus de détails en bas de la page.

19999

Baladeur à lecteur de DC
avec anti-choc de 
40 secondes et
ensemble pour l’auto
• Autonomie de 28 heures   

03376271  SLSX-271C 11999
30$

Récepteur numérique
Dolby de 400 watts
• 5 x 80 watts RMS 
• 3 entrées numériques
• Télécommande sans fil

52428405 VR-405 22999Imprimante BubbleJetMC

couleur BJC-2100
• Vitesse d’impression jusqu’à

5 ppm en noir et 2 ppm en couleur 
• Résolution d’impression jusqu’à 

720 x 360 ppp de qualité
• Impression photo en 4 couleurs
• 1 an de garantie limitée  19808889  BJC-2100

29
36

42
2A

La pizza au
patrimoine

de l’Unesco?
Agence France-Presse

ROME — L’Italie proposera
l’inscription de la pizza, met dont
elle revendique la paternité, sur la
liste du patrimoine oral et immaté-
riel de l’humanité, établi sous
l’égide de l’Unesco, a annoncé hier
le ministre italien de l’Agriculture,
Alfonso Pecoraro Scanio.

« On ne pourra bien sûr empê-
cher personne de produire des piz-
zas », a indiqué le ministre. Il est
néanmoins « important » que l’ori-
gine italienne de la pizza soit for-
mellement reconnue, a-t-il jugé.

La tutelle culturelle de l’Unesco
attesterait « de l’excellence de
l’idée, de sa créativité », a souligné
le ministre, qui présentait hier à
Rome une nouvelle campagne con-
tre l’agro-piraterie destinée à com-
battre la floraison dans les super-
machés du monde entier de
produits — huiles d’olive, jam-
bons, conserves de tomates, etc. —
prétendument d’origine italienne.

« Les produits alimentaires typi-
ques sont dans bien des cas déposi-
taires de la tradition et de l’identité
d’une communauté, définie dans sa
relation à un territoire, et sont donc
aussi un produit culturel », a sou-
tenu le ministre.

Le mobilier
de Gianni
Versace

vendu aux
enchères

Agence France-Presse

NEW YORK — Le mobilier ex-
traordinaire contenu dans la villa à
Miami du couturier italien Gianni
Versace, assassiné en juillet 1997,
sera vendu aux enchères chez So-
theby’s pendant trois jours à partir
de demain.

La vente de cet ensemble éclecti-
que de meubles classiques, rococo
ou modernes devrait rapporter de
cinq à sept millions de dollars,
dont une partie sera versée à des
oeuvres caritatives.

Gianni Versace était aussi grand
amateur d’oeuvres d’art classiques
ou exotiques, de tableaux et d’anti-
quités. Il a dessiné certains des
meubles qui seront mis en vente,
mêlant souvent les genres et les
époques. Des services de table por-
tant son sceau figurent également
au catalogue.

Des costumes uniques, dessinés
sur mesure par le maître italien
pour des campagnes publicitaires
ou des opéras, seront aussi propo-
sés à la vente.

Des dessins et croquis seront
également dispersés, pour la pre-
mière fois selon Sotheby’s, ainsi
que des tableaux classiques ou
néo-classiques.

Le Retour d’Hélène, une toile du
maître français Antoine Dubost qui
ornait le mur de la chambre à cou-
cher, a été estimé à environ
150 000 $ US.

C’est sur le perron de sa villa de
Miami Beach — rappelant un pa-
lais de la Renaissance italienne —
que le couturier a été abattu à bout
portant. La Casa Casuarina (12
chambres, 13 salles de bains) a été
vendue en mai dernier.

La vente aux enchères compren-
dra également certains éléments
qui meublaient différentes maisons
ou appartements de Gianni Versace
en Italie, a ajouté Sotheby’s.
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E N B R E F
P A S C A L L A P O I N T E
Agence Science-Presse

Les pigistes en Cour suprême
LES JUGES de la Cour suprême des États-Unis ont
semblé « sympathiques » aux journalistes pigistes qui
se sont présentés devant eux, selon des reportages pa-
rus dans la presse américaine la semaine dernière, au
lendemain de l’audition d’une cause qui, depuis sept
ans, a fait des petits : ce fut, à l’origine, la toute pre-
mière poursuite en justice contre des éditeurs de jour-
naux ou de magazines accusés d’avoir réutilisé des
textes de leurs auteurs sur un support électronique
(cédérom ou Internet).

Et depuis sept ans, dans la grande majorité des cas,
en Amérique du Nord comme en Europe, les juges ont
tranché en faveur des pigistes. Cette cause (les pigistes
contre le New York Times, Newsday, la banque de don-
nées Lexis-Nexis, etc.) arrive d’ailleurs en Cour su-
prême après que les éditeurs eurent fait appel du juge-
ment de la cour fédérale d’appel de New York, qui
avait elle aussi tranché en faveur des pigistes. Des di-
zaines de milliers d’articles sont en cause. Certains des
juges ont démontré au cours de l’audience qu’ils
étaient familiers avec ce type de recherche par ordina-
teur. « Si je veux l’article de Smith, ce qui sort de la
machine est l’article de Smith, et non le journal en-
tier », a résumé le juge David H. Souter, en réponse à
un argument de l’avocat des éditeurs, selon qui le CD-
Rom n’est rien de plus qu’une « re-publication » du
matériel original. Un jugement est attendu avant
l’ajournement de la session, au début de l’été.

■ ■ ■

Wall Street en baisse
MÊME LE Wall Street Journal, riche parmi les riches, ré-
duit son personnel. Son site Web, défini depuis trois
ans comme une histoire à succès parce que le Journal
est le seul média grand public à avoir réussi à faire
payer les internautes, verra partir « un nombre indé-
terminé d’employés » parmi son équipe de 260 per-
sonnes, a annoncé une porte-parole jeudi dernier. Da-
vantage d’informations seront rendues publiques le 12
avril, au moment où seront publiés les revenus pour le
premier trimestre 2001 de la compagnie Dow Jones,
propriétaire du Wall Street Journal et de son site,
WJS.com. On s’attend déjà à ce que ces revenus soient
en dessous des prévisions. Outre les disparitions
d’emplois, il y aura vraisemblablement des coupes sé-
vères dans les dépenses.

Le nombre d’abonnés du site Web a augmenté de
43 % en l’an 2000, atteignant les 535 000. Il en coûte
59 $US par an pour accéder au site — ou 29 $ pour les
abonnés au journal « papier ».

■ ■ ■

Poisson d’avril !
UNE ENTREVUE de la radio anglaise de Radio-Ca-
nada diffusée dimanche dernier avec un faux Jimmy
Carter, ex-président des États-Unis, a été mal reçue par
plusieurs auditeurs, qui ont jugé que, même s’il s’agis-
sait d’un poisson d’avril, les commentaires « disgra-
cieux » du « président » n’étaient pas drôles. Mais la
blague ne s’est pas arrêtée là puisque dans son numéro
du lendemain, le Globe and Mail a rapporté les propos
du faux président... en pensant qu’il s’agissait vérita-
blement du président Carter !

Les concepteurs de l’émission This Morning peuvent
au moins tirer un sourire de satisfaction de leur pois-
son d’avril réussi : dès le titre de son article — et paru
à la une, en plus — le journaliste du Globe, responsable
des pages internationales, met en effet l’accent sur une
remarque de l’acteur-Carter, lorsque celui-ci a rétorqué
à l’animateur Michael Enright qu’il le trouvait bien
« impoli ». Il faut dire que l’animateur venait de trai-
ter Jimmy Carter, qui possède une plantation familiale
d’arachides, de « fermier laveur de peanuts ». On ne
parle pas sur ce ton à un ancien président des États-
Unis, se sont plaints des auditeurs, offusqués — même
si ce n’est pas vraiment un ex-président ! Mais le jour-
naliste du Globe s’est enfoncé encore plus, lui qui n’a
même pas réalisé qu’il s’agissait d’un acteur : « Le
code d’éthique de la CBC, s’offusque-t-il, ne précise-t-
il pas que seuls les présidents destitués peuvent être
harcelés au téléphone ? » « L’animateur acerbe de la
CBC, renchérit-il, a eu l’air ridicule dans cette entre-
vue pathétiquement courte. » L’article du Globe and
Mail :
http://www.globeandmail.ca/gam/National/
20010402/USPATN.html

■ ■ ■

L’information scientifique
veut être libre

LES REVUES savantes, c’est-à-dire ces revues scienti-
fiques ultraspécialisées, continuent d’innover. Après
avoir été les premières, dès 1995, à offrir un contenu
payant sur Internet — et pour elles, ça a marché —
voilà que plusieurs envisagent de redevenir gratuites.

L’argument est le suivant. L’abonnement à de telles
revues, parce que leur tirage est très limité, coûte af-
freusement cher, ce qui en limite l’accès dans les uni-
versités moins fortunées et dans les pays du Sud. Qui
plus est, la recherche étant un univers qui bouge vite
— particulièrement dans des disciplines-clés comme la
génétique — plusieurs scientifiques trouvent déran-
geant de devoir proposer leurs résultats à une revue,
puis d’attendre des mois avant qu’ils ne soient pu-
bliés. Ils réclament donc que toutes les recherches
soient publiées instantanément sur le Web, sans con-
traintes, et accessibles gratuitement.

Problème : si n’importe qui peut publier n’importe
quoi, qui se chargera de distinguer les recherches sé-
rieuses des farfelues, comme le font, avec leurs comités
de relecture, les revues haut de gamme comme Science,
Nature ou le New England Journal of Medicine ?

Science, plus de quatre ans après avoir opté pour la
formule de l’accès au site Web sur abonnement, vient
d’entrouvrir la porte. Désormais, les recherches pu-
bliées dans ses pages seront accessibles gratuitement...
12 mois plus tard. Le British Medical Journal vient d’op-
ter pour la gratuité complète, à titre expérimental. Et
un consortium d’une dizaine de revues travaille de-
puis 1999 à bâtir PubMed Central, genre de bibliothè-
que centrale gratuite des périodiques en biologie et
médecine. Bref, à l’heure où les médias grand public
s’interrogent sur la possibilité de rendre leurs sites
payants, dans un petit coin d’Internet qui a toujours
été en avance sur les autres, la tendance s’en va sou-
dain dans l’autre direction...

Photo RÉMI LEMÉE, La Presse ©

Seuls quelques milliers des 100 000 exemplaires de Métro ne sont pas distribués quotidiennement.

Les quotidiens
du métro

Quels sont leurs effets sur les autres
journaux, tant payants que gratuits?

M A R I E A L L A R D

DEPUIS UN MOIS, déjà, le noir est à la
mode dans le métro. Le noir ? Oui, sur le
bout des doigts des passagers... qui lisent
les quotidiens gratuits ! Mais quels sont
les impacts médiatiques et publicitaires
de l’arrivée du Métro et du Montréal Métro-
politain ? Peut-on parler d’une expérience
probante ?

« Le lancement d’un journal est un évé-
nement trop complexe pour qu’on puisse
en évaluer le résultat après un mois », ré-
pond Ben Dubé, analyste financier à la
firme de courtage Canaccord. « Tout nou-
veau quotidien, magazine, chaîne de télé-
vision ou station de radio a généralement
besoin d’un délai de trois à cinq ans avant
d’atteindre la rentabilité. »

Pareil laps de temps n’est cependant
pas nécessaire pour que s’enchaînent les
événements. En effet, depuis le 1er mars,
date du lancement du journal Métro, qui
est le fruit d’une association entre le
groupe Transcontinental et une firme sué-
doise, les réactions fusent de toutes parts.
Dès le 9 mars, Sun Media — une filiale de
Quebecor — a déposé une requête contre
la Société de transport de la Communauté
urbaine de Montréal (STCUM), afin d’ob-
tenir le droit de distribuer un quotidien
gratuit, elle aussi. Cette injonction doit
être entendue, en Cour supérieure, à par-
tir du 7 mai.

Sans attendre le résultat de cette dé-
marche, Quebecor a lancé son propre
journal du métro, le Montréal Métropolitain,
le 12 mars dernier. Depuis, du lundi au
vendredi, les 50 000 exemplaires quoti-
diens du tabloïd gratuit de Quebecor sont
distribués par des crieurs postés à l’exté-
rieur des stations, tandis que les 100 000
exemplaires du Métro sont écoulés à l’in-
térieur des édicules... Un brouhaha qui
peut amuser les passants, mais pas les 50
membres de l’Association des détaillants
et tabagistes du métro, qui ont menacé de
s’en prendre à STCUM, en Cour supé-
rieure. « Ce recours est maintenant sus-
pendu », note toutefois l’avocat des dé-
taillants, Benoît Larose. En fait, une
entente entre Transcontinental et les dé-
panneurs du métro serait en train d’être
négociée...

Grignotage de lecteurs?
Mais en dehors de ces jeux de pou-

voirs, où en sont le Métro et le Montréal Mé-
tropolitain ? « Actuellement, les quotidiens
du métro doivent démontrer qu’ils circu-
lent et rejoignent bien leurs lecteurs, indi-
que Ben Dubé. Ce n’est qu’une fois leur
efficacité prouvée par des sondages qu’ils
pourront se consacrer à fond à la cherche
de revenus publicitaires. »

Qu’en est-il ? « Sur un total de 100 000
copies, seuls quelques milliers d’exem-
plaires de Métro ne sont pas distribués
quotidiennement », assure Marc-André
Dumont, rédacteur en chef de la publica-
tion, qui supervise une équipe composée

de trois journalistes, cinq pupitreurs et
deux chefs de pupitre. « De plus, au ni-
veau de la rédaction, tout se déroule très
bien. Contrairement à ce qui se passait à
nos débuts, nous avons maintenant bien
apprivoisé Reuters, et nous puisons dé-
sormais notre information à même une
bonne variété de sites Internet. » Impos-
sible, par contre, de savoir où en est le
Montréal Métropolitain, puisque les trois ap-
pels faits par La Presse à Luc Lavoie, le
porte-parole de Quebecor, sont restés
sans réponse.

Quant à la concurrence, est-elle affectée
par les nouveaux venus ? « Quebecor
semble dérangé par Métro, puisque le
groupe a jugé bon de répliquer avec son
propre journal », analyse Claude Martin,
professeur de communication à l’Univer-
sité de Montréal. « Mais mon impression,
c’est que les quotidiens du métro ne vont
gruger qu’une petite partie du lectorat des
journaux traditionnels, notamment celui
du Journal de Montréal. La plupart des gens
vont découvrir que ce qu’ils ont en main
n’est qu’une version allégée d’un quoti-
dien, ce qui ne les satisfera pas. »

Marc-André Dumont ne comprend
d’ailleurs pas les craintes des autres pu-
blications. « Nous visons une clientèle
qui n’achète pas de quotidien, et non pas
les lecteurs du Journal de Montréal », as-
sure le rédacteur en
chef. « Dans le Métro,
vous ne verrez jamais la
photo d’un homme qui
a sauté en bas de son
balcon, après s’être
tranché la gorge », iro-
nise-t-il. À La Presse, Ca-
roline Jamet assure que
la venue des journaux
du métro n’a pas fait
baisser le tirage du
quotidien, qui a plutôt
augmenté de 7000
exemplaires depuis un
an. Et le son de cloche
est le même chez les
pionniers de la presse
gratuite que sont les
journaux étudiants et
les hebdos culturels. « Nous offrons à nos
lecteurs de très longs articles qu’ils par-
courent à la cafétéria, à la bibliothèque ou
à la maison, et non pas des manchettes
d’actualité qui se lisent en dix minutes »,
fait valoir Bernard Leduc, rédacteur en
chef du Quartier Libre, le journal des étu-
diants de l’Université de Montréal. « Nos
lecteurs sont des gens informés, qui ont
toujours lu un quotidien en plus d’être fi-
dèles au Voir », précise pour sa part un re-
présentant publicitaire du Voir, dont 10 %
des 120 000 exemplaires sont distribués
près des stations de métro.

Reste... Télécité, les afficheurs électro-
niques du métro. « Avec deux journaux
dans les mains, c’est sûr que les passagers
ont du mal à lire nos afficheurs, le ma-

tin », constate Robert Brisebois, le direc-
teur général de Télécité. « Au départ,
nous en étions un peu fâchés... Mais nous
savons maintenant que les journaux du
métro sont pour nous une bénédiction. »
Hein ? « Les vendeurs de publicité des
deux journaux se promènent à tous vents
pour dire comment c’est génial d’afficher
dans le métro, explique M. Brouillette.
En conséquence, notre téléphone ne dé-
rougit pas parce que contrairement aux
journaux, qui sont disparus à 9 h du ma-
tin, les afficheurs sont regardés toute la
journée ! »

Quelle pointe de la tarte publicitaire?

La publicité est, comme toujours, le
nerf de la guerre. « La grande question,
c’est de savoir si les deux publications ont
les reins solides, indique Claude Martin.
Selon ce que j’observe jusqu’à mainte-
nant, la publicité des journaux du métro
est plutôt artificielle. Il y a surtout des an-
nonces insérées à bas tarif et de l’autopro-
motion, ce qui ne permettra pas de faire
des sous avant un bon bout de temps. »
Marc-André Dumont, de Métro, affirme
pourtant que la vente de publicité va bon
train, « surtout comparé à ce qui s’est
passé à Toronto ».

Pas au point d’inquiéter les autres jour-
naux, cependant. « Nous n’avons eu au-

cune annulation ni baisse
de volume publicitaire »,
assure Diane Bellavance,
administratrice d’Accès
Média, qui recrute les an-
nonceurs nationaux pour
une soixantaine de jour-
naux étudiants du Québec.
« Il faut dire qu’il y a sou-
vent un délai entre la com-
mande et la publication »,
précise toutefois Rémi
Plourde, responsable de la
publicité du Montréal Cam-
pus, le journal des étu-
diants de l’UQAM. « Nous
pourrions ressentir un effet
en septembre prochain,
mais cela serait surpre-
nant, comme notre offre et

notre lectorat sont très différents de ceux
des journaux du métro. » « En fait, tant
Transcontinental que Quebecor ont les
poches assez profondes, observe Claude
Martin. Leurs frais de rédaction sont res-
treints, ils sont leurs propres imprimeurs,
alors ils peuvent s’entêter pendant très
longtemps, même si la situation est un
peu absurde. À Toronto, deux quotidiens
ont conclu une entente et se sont regrou-
pés, et c’est ce que je ferais ici aussi », af-
firme le professeur de communication.
Qu’en pensent les intéressés ? Marc-An-
dré Dumont, rédacteur en chef de Métro, a
une réponse amusante : « Ce que l’avenir
nous réserve, il faut le demander à Mme

Minou, notre astrologue ! ».

«Nous visons une
clientèle qui

n’achète pas de
quotidien, et non
pas les lecteurs
du Journal de

Montréal. »
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Napster souhaite un système de licence analogue à celui des radios
Agence France-Presse

WASHINGTON — Le site d’échange de mu-
sique en ligne Napster a appelé hier le Con-
grès américain à bâtir un système de licence
analogue à celui dont bénéficient les radios.

Ce système faciliterait la diffusion de mu-
sique en ligne, ont indiqué des responsables
de Napster lors d’une audience du Sénat sur
les défis que représentent les nouvelles tech-
nologies pour l’industrie du disque.

« La musique sous licence devrait être au-
jourd’hui disponible sur Internet comme elle
l’est sur les radios », a déclaré Hank Barry,
PDG par intérim de Napster, le site con-
damné à bloquer l’accès à des milliers de

morceaux de musique à la demande des
grandes maisons de disques.

« Toutes les maisons d’édition et de l’in-
dustrie du disque disent qu’elles veulent
progresser dans ce domaine, alors je les
prends au mot », a lancé Hank Barry.

Toutefois, contrairement au système de li-
cence utilisé par les radios et des télévisions
qui versent le montant des droits aux artistes
par l’intermédiaire de l’ASCAP ou de BMI
qui en assurent la collecte, Hank Barry a sug-
géré « le paiement direct aux artistes » pour
la diffusion de leurs oeuvres sur Internet.

« Napster a affirmé haut et fort que les ar-
tistes et les paroliers (devaient) être payés »,
a-t-il ajouté.

Napster estime que le nombre de fichiers
disponibles sur son site a diminué de 370
millions à 160 millions, soit de 57 % depuis
que la cour lui a ordonné d’arrêter l’échange
de musique protégée par les droits d’auteur
tel que le souhaitait l’industrie du disque
(RIAA).

« Nous attendons avec impatience que
Napster applique complètement les ordres
qui lui ont été intimés par la cour. Ce qui n’a
jusqu’à présent pas été fait. Mais je reste op-
timiste et je m’engage à travailler avec eux de
façon productive », a déclaré la présidente de
la RIAA, Hillary Rosen.

« Évidemment nous soutenons les plaintes
contre le non-respect des droits d’auteur

mais elles ne doivent pas être utilisées pour
détruire un système de distribution indépen-
dant, viable et utile sur Internet », a pour sa
part estimé Don Henley, au nom de la coali-
tion des artistes de l’industrie du disque
(RAC).

« Napster a déclaré publiquement son in-
tention de bâtir un service payant qui com-
pensera les auteurs. Nous avons hâte de voir
apparaître ce service et bien d’autres en-
core », a également dit Don Henley. « Que
cela vous plaise ou non, Napster a tout
changé (...) Je suis d’accord avec eux, avec
quelques améliorations, une bonne part de
leurs utilisateurs accepteront de payer pour
ce genre de service », a-t-il ajouté.

Les ordinateurs
du monde entier

mobilisés
dans la lutte

contre le cancer ★
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Agence France-Presse

LONDRES — Des scientifiques bri-
tanniques ont invité hier les parti-
culiers dans le monde entier à con-
necter leur ordinateur sur Internet
afin de le faire participer, pendant
qu’il est inactif, à un programme de
recherche contre le cancer.

Chacun peut participer à ce pro-
gramme en téléchargeant gratuite-
ment un économiseur d’écran à
partir du site www.ud.com géré
par une société californienne, Uni-
ted Devices, ont indiqué hier les
initiateurs du projet.

L’ordinateur participera alors —
dès que son propriétaire ne l’utili-
sera pas à son profit — à un ambi-
tieux programme de recherche pi-
loté par des scientifiques de
l’Université d’Oxford.

L’idée est de mobiliser toute l’in-
telligence artificielle possible pour
examiner le détail des molécules de
250 millions d’éléments chimiques,
afin d’identifier celles qui pour-
raient lutter contre le cancer.

Un tel programme demanderait
des dizaines d’années s’il était con-
fié à un seul ordinateur, même sur-
puissant.

Selon la répartition du travail
envisagée, chaque ordinateur serait
chargé, par Internet, d’examiner un
groupe de 100 molécules. L’ordina-
teur confronterait des modèles in-
formatiques en trois dimensions de
chacune de ces molécules à une
protéine donnée, connue pour
jouer un rôle dans le développe-
ment d’un cancer.

L’ordinateur relèverait toutes les
inter-réactions qui se produisent et
communiquerait à l’unité centrale
tout résultat témoignant d’un pos-
sible effet contre la protéine.

« Les gens peuvent désormais
jouer un rôle en offrant toute la
puissance non utilisée de leur ordi-
nateur, ce qui nous permettra d’ac-
célérer notre programme de recher-
che, et de trouver de nombreuses
nouvelles molécules qui pourraient
être utilisées dans des médicaments
contre le cancer », a commenté le
professeur Graham Richards, direc-
teur du Centre pour la recherche
médicamenteuse (Centre for Drug
Discovery) de l’Université d’Ox-
ford.

Un ordinateur de bureau n’est
utilisé qu’à 20 % de sa puissance
en moyenne, et encore moins s’il
est installé au domicile de son pro-
priétaire.

CAMELOTS,
ADOLESCENTS
ET ADULTES
demandés, à temps
partiel, pour la
livraison de
à domicile
I Avec ou sans voiture
I À commission

Dans les secteurs suivants:
I Lachenaie
I Le Gardeur
I Repentigny
Responsabilités
I Livraison de La Presse

devant être effectuée avant
6 h 30 le matin, du lundi au
vendredi, et avant 8 h, le
week-end.

I Perception des abonnés.

Pour joindre l’entrepreneur de
votre région,

M. Andr Bastien
composez le (450) 439-2073
Courriel : abastien@lapresse.ca
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